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Le dossier dématérialisé sera disponible sur www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/urbanisme/enquetes-publiques afin que chacun puisse en prendre connaissance et éventuellement transmettre ses observations, pendant le délai de la mise à disposition du public, auprès du service urbanisme à l’adresse : 1 Bd. du Bassin Napoléon, BP755, 62321 Boulogne-sur-mer Cedex. 
www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/urbanisme/enquetes-publiques

[bookmark: _GoBack]Les observations pourront également être transmises sur l’adresse électronique suivante :  modificationplui@agglo-boulonnais.fr
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    CO MMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BOULONNAIS   MISE  À   DISPOSITION DU PUBLIC       P rojet de modification   simplifiée   n° 4   du PLUi de la Communauté  d’agglomération du Boulonnais     Servitude   de résidence principale   sur les communes de    Neufchâtel - Hardelot et Wimereux           En application de l’arrêté de M. le Président de la Communauté d’agglomération du Boulonnais,  la mise à disposition du public   est organisée du   11 mai 2026 à 9h00 au 12 juin 2026 à 17h00 .       Pendant le délai susvisé   un dossier ,   avec  son  registre  des observations du public ,   sera disponible  au siège de la Communauté d’agglomération du Boulonnais et dans les mairies  de Neufchâtel - Hardelot et Wimereux . Il sera consultable aux jours et heures d’ouvertures.     


